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(54)  Dispositif  de  génération  d'impulsions  de  courant  à  faible  bruit 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  généra- 
tion  d'impulsions  de  courant,  du  type  comprenant  des 
moyens  (33)  de  génération  d'impulsions  de  courant  et 
des  moyens  (31)  de  polarisation. 

Selon  l'invention,  ledit  dispositif  comprend  en  outre 
des  moyens  (34)  de  maintien  de  ladite  tension  de  pola- 
risation,  reliés  d'une  part  auxdits  moyens  (33)  de  géné- 
ration  et  d'autre  part,  via  des  moyens  (321)  de  commu- 
tation,  auxdits  moyens  (31)  de  polarisation,  et  lesdits 
moyens  (321  )  de  commutation  peuvent  prendre  succes- 

sivement  une  position  fermée,  dite  de  réglage,  dans  la- 
quelle  ils  relient  lesdits  moyens  (34)  de  maintien  auxdits 
moyens  (31  )  de  polarisation  et  une  position  ouverte,  dite 
de  fonctionnement,  dans  laquelle  ils  isolent  lesdits 
moyens  (34)  de  maintien  desdits  moyens  (31)  de  pola- 
risation  de  façon  que  lesdits  moyens  (33)  de  génération 
génèrent  au  moins  une  impulsion  de  courant  à  faible 
bruit. 

L'invention  concerne  également  un  comparateur  de 
phase,  un  synthétiseur  et  une  utilisation  dans  un  termi- 
nal  de  radiocommunication  correspondants. 
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Description 

[0001]  Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  dispo- 
sitifs  de  génération  d'impulsions  de  courant,  aussi  ap- 
pelés  pompes  de  charges. 
[0002]  Plus  précisément,  l'invention  concerne  un  dis- 
positif  de  génération  d'impulsions  de  courant  à  faible 
bruit. 
[0003]  L'invention  s'applique  notamment,  mais  non 
exclusivement,  à  la  génération  d'impulsions  de  courant 
à  faible  bruit  pour  un  comparateur  de  phase  compris 
dans  un  synthétiseur  d'un  terminal  de  radiocommunica- 
tion. 
[0004]  D'une  façon  générale,  chaque  dispositif  de  ce 
type  comprend  des  moyens  de  génération  d'impulsions 
de  courant,  coopérant  avec  des  moyens  de  polarisation. 
Les  moyens  de  polarisation  fournissent  une  tension  de 
polarisation  aux  moyens  de  génération  d'impulsions  de 
courant. 
[0005]  On  distingue  deux  grandes  familles  de  dispo- 
sitifs  de  génération  d'impulsions  de  courant  selon  la 
structure  de  base  formée  par  les  moyens  de  polarisation 
et  les  moyens  de  génération  d'impulsions  de  courant. 
En  effet,  cette  structure  de  base  est  soit  de  type  miroir 
de  courant  commuté,  soit  de  type  source  de  courant 
cascodée. 
[0006]  On  rappelle  que,  d'une  façon  générale,  un  dis- 
positif  de  génération  d'impulsions  de  courant  à  miroir  de 
courant  commuté  (cf.  figure  1)  génère  des  impulsions 
de  courant  grâce  à  une  commutation  commandée  des 
moyens  de  commutation  cp  et  cp  .  Une  telle  commutation 
commandée  est  réalisée  à  une  fréquence  fonction  de  la 
fréquence  des  impulsions  désirée.  Ainsi,  pour  générer 
une  impulsion  de  courant,  deux  phases  successives 
sont  mises  en  oeuvre.  Lors  d'une  première  phase,  les 
moyens  de  commutation  cp  sont  fermés  et  les  moyens 
de  commutation  cp  sont  ouverts,  de  façon  à  créer  en  sor- 
tie  (au  niveau  de  la  source  du  transistor  des  moyens  de 
génération  d'impulsions  de  courant),  un  passage  du 
courant.  La  valeur  algébrique  du  courant  correspond, 
pour  ce  premier  type  de  dispositif,  à  celle  du  courant 
sortant  de  la  source  du  transistor  des  moyens  de  pola- 
risation.  Lors  d'une  seconde  phase,  les  moyens  de  com- 
mutation  cp  sont  ouverts  et  les  moyens  de  commutation 
cp  sont  fermés,  de  façon  à  bloquer  le  passage  du  cou- 
rant.  Pour  générer  un  train  d'impulsions  de  courant,  ces 
deux  phases  sont  réitérées  à  une  fréquence  égale  à  cel- 
le  recherchée  pour  les  impulsions  de  courant  en  sortie 
et  correspondant  à  celle  imposée  par  la  commande 
d'ouverture  et  de  fermeture  des  moyens  de  commuta- 
tion. 
[0007]  Quant  au  dispositif  de  génération  d'impulsions 
de  courant  à  source  de  courant  cascodée  (cf  figure  2), 
il  génère  des  impulsions  de  courant  grâce  à  une  com- 
mutation  commandée  des  seuls  moyens  de  commuta- 
tion  cp.  Une  telle  commutation  commandée  est  mise  en 
oeuvre  à  une  fréquence  fonction  de  celle  des  impulsions 
désirée.  Lors  d'une  première  phase,  les  moyens  de 

commutation  cp  sont  en  position  ouverte,  cet  état  per- 
met,  en  sortie  (au  niveau  de  la  source  du  transistor  cas- 
codée),  un  passage  du  courant.  Lors  d'une  seconde 
phase,  les  moyens  de  commutation  cp  sont  en  position 

s  fermée,  de  façon  à  bloquer  en  sortie  le  passage  du  cou- 
rant.  Pour  générer  un  train  d'impulsions  de  courant,  ces 
deux  phases  sont,  comme  pour  le  premier  type  de  dis- 
positif,  réitérées  à  une  fréquence  égale  à  celle  recher- 
chée  pour  les  impulsions  de  courant  en  sortie  et  corres- 

10  pondant  à  celle  imposée  par  la  commande  des  commu- 
tations. 
[0008]  Cependant,  les  moyens  de  polarisation  de  ces 
deux  différents  types  de  dispositifs  de  génération  d'im- 
pulsions  de  courant  génèrent  du  bruit  indésirable.  En 

15  effet,  les  éléments  compris  dans  ces  moyens  de  polari- 
sation  ne  présentent  pas  un  comportement  idéal  et  donc 
génèrent  du  bruit.  Un  tel  bruit  (notamment  celui  dû  à  la 
ou  aux  sources  de  courant  et  celui  dû  aux  imperfections 
des  divers  éléments  compris  dans  les  moyens  de  pola- 

20  risation)  est  récupéré  par  les  moyens  de  génération 
d'impulsions  de  courant  et  également  transmis,  éven- 
tuellement  de  façon  amplifiée,  en  aval  de  ces  derniers 
moyens. 
[0009]  Par  ailleurs,  les  moyens  de  polarisation  pré- 

25  sentent  une  réjection  d'alimentation  qui  est  également 
gênante.  En  effet,  une  réjection  d'alimentation  insuffi- 
sante  perturbe  la  majorité  des  éléments  situés  en  aval 
des  moyens  de  polarisation. 
[0010]  On  connaît  dans  l'état  de  la  technique  une  so- 

30  lution  visant  à  diminuer  le  bruit.  Cette  solution  consiste 
à  isoler  les  alimentations  du  système  les  utilisant.  Une 
telle  solution  n'est  pas  satisfaisante  car  difficilement 
compatible  avec  un  système  intégré.  En  effet,  d'impor- 
tants  couplages  restent  présents  à  l'intérieur  du  systè- 

35  me,  engendrant  des  perturbations. 
[0011]  Une  autre  solution  connue  consiste  à  utiliser 
un  circuit  logique  à  faible  injection  de  charges.  Or,  cette 
autre  solution  est  également  peu  avantageuse  car  diffi- 
cilement  compatible  avec  un  système  dont  on  cherche 

40  a  diminuer  l'encombrement.  En  effet,  un  tel  circuit  logi- 
que  à  faible  injection  de  charges  nécessite  l'ajout  de 
nouveaux  éléments. 
[0012]  La  présente  invention  a  notamment  pour  ob- 
jectif  de  pallier  ces  différents  inconvénients  de  l'état  de 

45  la  technique. 
[0013]  Plus  précisément,  l'un  des  objectifs  de  la  pré- 
sente  invention  est  de  fournir  un  dispositif  de  génération 
d'impulsions  de  courant  permettant  son  intégration  dans 
le  système  qui  l'utilise. 

so  [0014]  Un  objectif  supplémentaire  de  l'invention  est 
de  fournir  un  tel  dispositif  permettant  de  réduire  forte- 
ment,  voire  supprimer  les  différents  bruits  engendrés 
par  les  moyens  de  polarisation. 
[0015]  Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir 

55  un  tel  dispositif  permettant  sa  fabrication  de  façon  sim- 
ple. 
[0016]  Un  objectif  complémentaire  est  de  fournir  un 
tel  dispositif  permettant  d'optimiser  les  coûts  de  fabrica- 
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tion. 
[0017]  Ces  différents  objectifs,  ainsi  que  d'autres  qui 
apparaîtront  par  la  suite,  sont  atteints,  selon  l'invention, 
à  l'aide  d'un  dispositif  de  génération  d'impulsions  de 
courant,  du  type  comprenant  des  moyens  de  génération 
d'impulsions  de  courant  et  des  moyens  de  polarisation, 
fournissant  une  tension  de  polarisation  auxdits  moyens 
de  génération, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  comprend  en 
outre  des  moyens  de  maintien  de  ladite  tension  de  po- 
larisation,  reliés  d'une  part  auxdits  moyens  de  généra- 
tion  et  d'autre  part,  via  des  moyens  de  commutation, 
auxdits  moyens  de  polarisation, 

et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  commutation  peu- 
vent  prendre  successivement  les  deux  positions 
suivantes  : 

une  position  fermée,  dite  de  réglage,  dans  laquelle 
ils  relient  lesdits  moyens  de  maintien  auxdits 
moyens  de  polarisation,  de  façon  que  lesdits 
moyens  de  maintien  acquièrent  ladite  tension  de 
polarisation  fournie  par  lesdits  moyens  de  polarisa- 
tion; 
une  position  ouverte,  dite  de  fonctionnement,  dans 
laquelle  ils  isolent  lesdits  moyens  de  maintien  des- 
dits  moyens  de  polarisation,  lesdits  moyens  de 
maintien  fournissant  auxdits  moyens  de  génération 
ladite  tension  de  polarisation  préalablement  acqui- 
se,  de  façon  que  lesdits  moyens  de  génération  gé- 
nèrent  au  moins  une  impulsion  de  courant  à  faible 
bruit. 

[0018]  Le  principe  général  de  l'invention  repose  donc 
sur  l'isolement  des  moyens  de  polarisation  par  rapport 
aux  moyens  de  génération  d'impulsions  de  courant, 
lorsqu'une  impulsion  doit  être  générée. 
[0019]  En  d'autres  termes,  on  empêche  la  transmis- 
sion  du  bruit  généré  par  les  moyens  de  polarisation. 
[0020]  Ainsi,  l'invention  propose  une  architecture  sim- 
ple  que  l'on  peut  aisément  intégrer  dans  le  système  qui 
l'utilise. 
[0021]  Il  est  à  noter  que  l'introduction  des  moyens  de 
maintien  et  de  commutation  présente  un  coût  peu  élevé. 
[0022]  De  façon  avantageuse,  lesdits  moyens  de  po- 
larisation  et  lesdits  moyens  de  génération  forment  en- 
semble  une  structure  de  base  appartenant  au  groupe 
comprenant  :  un  miroir  de  courant  commuté  et  une  sour- 
ce  de  courant  cascodée. 
[0023]  Ainsi,  la  présente  invention  peut  être  mise  en 
oeuvre  notamment  avec  les  deux  grandes  familles  de 
dispositifs  de  génération  d'impulsions  de  courant. 
[0024]  Selon  une  variante  avantageuse,  ladite  struc- 
ture  de  base  est  dédoublée,  de  façon  à  pouvoir  générer 
des  impulsions  positives  et/ou  des  impulsions  négati- 
ves. 
[0025]  Il  est  clair  que,  d'une  façon  générale,  la  pré- 
sente  invention  peut  être  mise  en  oeuvre  quelles  que 
soient  les  modifications  connues  et  apportées  aux  struc- 

tures  de  base. 
[0026]  Dans  un  premier  mode  de  réalisation  préféren- 
tiel  de  l'invention,  lesdits  moyens  de  maintien  compren- 
nent  au  moins  un  élément  capacitif. 

s  [0027]  Dans  un  second  mode  de  réalisation  préféren- 
tiel  de  l'invention,  lesdits  moyens  de  maintien  sont  cons- 
titués  au  moins  en  partie  par  la  capacité  de  grille  d'un 
transistor  MOS  compris  dans  lesdits  moyens  de  géné- 
ration. 

10  [0028]  Une  telle  caractéristique  présente  l'avantage, 
par  rapport  au  premier  mode  de  réalisation,  de  ne  né- 
cessiter  aucun  composant  supplémentaire  pour  une 
structure  de  base  du  type  à  source  de  courant  casco- 
dée. 

15  [0029]  Avantageusement,  lesdits  moyens  de  commu- 
tation  comprennent  au  moins  un  transistor  de  commu- 
tation. 
[0030]  Il  est  clair  que  tout  dispositif  à  commutation 
connu  peut  être  utilisé. 

20  [0031]  Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  lesdits  moyens  de  commutation  comprennent 
en  outre  au  moins  une  résistance  de  filtrage  montée  en 
parallèle  sur  ledit  au  moins  un  transistor  de  commuta- 
tion. 

25  [0032]  Ainsi,  cette  résistance  montée  en  parallèle  sur 
le  transistor  de  commutation  coopère  avec  l'élément  ca- 
pacitif  des  moyens  de  maintien  pour  filtrer  le  bruit. 
[0033]  Une  telle  caractéristique  permet  également  de 
diminuer  le  nombre  d'impulsions  nécessaires  pour  at- 

30  teindre  la  valeur  de  l'amplitude  du  courant  désirée.  En 
d'autres  termes,  cela  autorise  un  démarrage  plus  rapi- 
de.  En  effet,  en  pratique  lorsqu'un  transistor  MOS  (pour 
"Métal  Oxyde  Semiconductor"  en  anglais)  joue  le  rôle 
des  moyens  de  commutation,  des  éléments  parasites 

35  de  ce  transistor  empêchent  la  commutation  idéale.  C'est 
cette  résistance  montée  en  parallèle  sur  le  transistor  de 
commutation  qui  pallie  en  grande  partie  aux  influences 
des  éléments  parasites. 
[0034]  Cela  permet  aussi  de  n'effectuer  qu'une  seule 

40  acquisition  et  donc  une  seule  phase  de  réglage. 
[0035]  L'invention  concerne  également  un  compara- 
teur  de  phase  comprenant  un  dispositif  de  génération 
d'impulsions  de  courant  selon  l'invention,  tel  que  préci- 
té. 

45  [0036]  En  outre,  la  présente  invention  concerne  un 
synthétiseur  comprenant  un  comparateur  de  phase  se- 
lon  l'invention,  tel  que  précité. 
[0037]  L'invention  peut  notamment  être  utilisée  dans 
un  terminal  de  radiocommunication  d'un  dispositif  de 

50  génération  d'impulsions  de  courant  selon  l'invention, 
lesdits  moyens  de  commutation  dudit  dispositif  pouvant 
prendre  : 

ladite  position  de  fonctionnement  lorsque  ledit  ter- 
55  minai  est  dans  une  phase  d'émission  et/ou  de 

réception  ; 
ladite  position  de  réglage  lorsque  ledit  terminal  est 
dans  une  phase  d'inactivité. 

55 
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En  effet,  le  terminal  disposant  d'une  phase  de  re- 
pos  et  d'une  phase  d'activité  peut  mettre  en  oeuvre  le 
dispositif  de  génération  d'impulsions  de  courant  à  faible 
bruit  selon  l'invention. 
[0038]  La  phase  de  repos  est  avantageusement  utili-  s 
sée  pour  que  les  moyens  de  maintien  fassent  l'acquisi- 
tion  de  la  tension  de  polarisation,  avec  les  moyens  de 
commutation  en  position  fermée.  Quant  à  la  phase  d'ac- 
tivité,  elle  bénéficie  de  l'isolement  des  moyens  de  main- 
tien  des  moyens  de  polarisation  avec  les  moyens  de  10 
commutation  en  position  ouverte. 
[0039]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  sui- 
vante  de  deux  modes  de  réalisation  préférentiels  de  l'in- 
vention,  donnés  à  titre  de  simples  exemples  indicatifs  15 
et  non  limitatifs  et  des  dessins  annexés  dans  lesquels: 

lesfiguresl  et  2  illustrent  chacune  un  dispositif  con- 
nu  de  génération  d'impulsions  de  courant,  à  struc- 
ture  de  base  respectivement  de  type  miroir  de  cou-  20 
rant  commuté  (fig.1)  et  de  type  source  de  courant 
cascodée  (fig.2)  ; 
la  figure  3  illustre  un  schéma  simplifié  d'un  premier 
mode  de  réalisation  particulier  d'un  dispositif,  selon 
l'invention,  de  génération  d'impulsions  de  courant  ;  25 
la  figure  4  illustre  un  schéma  simplifié  d'un  second 
mode  de  réalisation  particulier  d'un  dispositif,  selon 
l'invention,  de  génération  d'impulsions  de  courant  ; 
et 
la  figure  5  illustre  un  schéma  simplifié  d'un  train  30 
d'impulsions  de  courant  généré  par  une  variante  de 
réalisation  du  dispositif  selon  l'invention  de  la  figure 
4. 

[0040]  L'invention  concerne  donc  un  dispositif  de  gé-  35 
nération  d'impulsions  de  courant  permettant  de  dimi- 
nuer  considérablement  l'influence  des  différents  bruits 
générés  par  les  moyens  de  polarisation  notamment  sur 
le  système  qui  l'utilise. 
[0041]  On  présente  maintenant,  en  relation  avec  le  40 
schéma  de  la  figure  3,  un  premier  mode  de  réalisation 
d'un  dispositif,  selon  l'invention,  de  génération  d'impul- 
sions  de  courant. 
[0042]  De  façon  classique,  un  dispositif  de  génération 
d'impulsions  de  courant  comprend  des  moyens  31  de  45 
polarisation  et  des  moyens  33  de  génération  d'impul- 
sions  de  courant.  Ces  moyens  31  de  polarisation  déli- 
vrent  une  tension  de  polarisation  aux  moyens  33  de  gé- 
nération  d'impulsions  de  courant  via  des  moyens  321 
de  commutation.  Dans  ce  premier  mode  de  réalisation  so 
d'un  dispositif  de  génération  d'impulsions  de  courant, 
les  moyens  31  de  polarisation  et  les  moyens  33  de  gé- 
nération  forment  ensemble  une  structure  de  base  à  mi- 
roir  de  courant  commuté. 
[0043]  Egalement  de  façon  classique,  les  moyens  31  55 
de  polarisation  comprennent  des  moyens  311  de  créa- 
tion  de  courant  et  une  source  312  de  courant.  Ces 
moyens  311  de  création  de  courant  peuvent  être  un 

transistor  MOS  T-,,  dont  la  source  est  reliée  à  la  tension 
d'alimentation  VDD,  la  grille  est  reliée  aux  moyens  321 
de  commutation  et  le  drain  est  relié  à  la  source  312  de 
courant.  Ces  éléments,  à  savoir  le  transistor  T-,  et  la 
source  31  2  de  courant,  présentent  eux-mêmes  des  élé- 
ments  parasites  entraînant  une  génération  de  courant 
parasite.  Ainsi,  le  transistor  T-,  génère  une  source  314 
de  courant  de  bruit  du  transistor  T-,  et  la  source  312  de 
courant  génère  une  source  313  de  courant  de  bruit  de 
la  source  31  2  de  courant. 
[0044]  Toujours  de  façon  classique,  les  moyens  33  de 
génération  comprennent  des  moyens  331  de  création 
de  courant  ainsi  que  des  moyens  322a,  322b  de  com- 
mutation.  Les  moyens  331  de  création  de  courant  peu- 
vent  être  un  transistor  MOS  T2  commandé  en  tension. 
Ainsi,  lorsque  les  moyens  322a,  322b  de  commutation 
sont  respectivement  fermés  et  ouverts,  une  tension  de 
polarisation  se  présente  en  entrée  (c'est-à-dire  sur  la 
grille  du  transistor  T2)  ;  le  transistor  T2  est  passant  et  le 
courant  sortant  de  la  source  du  transistor  T2  est  donc 
égal  en  amplitude  à  la  valeur  du  courant  traversant  la 
source  du  transistor  T-,  des  moyens  31  de  polarisation. 
A  l'inverse,  lorsque  les  moyens  322a,  322b  de  commu- 
tation  sont  respectivement  ouverts  et  fermés,  la  tension 
d'alimentation  VDD  se  présente  en  entrée  (sur  la  grille 
du  transistor  T2)  ;  le  transistor  T2  est  bloqué  et  le  courant 
sortant  du  drain  du  transistor  T2  s'annule.  De  cette  ma- 
nière,  les  moyens  322a,  322b  de  commutation  sont  al- 
ternativement  fermés  et  ouverts  pour  générer  un  train 
d'impulsions  de  courant. 
[0045]  Selon  l'invention,  le  dispositif  de  génération 
d'impulsions  de  courant  comprend  en  outre  des  moyens 
34  de  maintien  de  la  tension  de  polarisation,  reliés  d'une 
part  aux  moyens  33  de  génération,  et  d'autre  part,  via 
des  moyens  321  de  commutation,  aux  moyens  31  de 
polarisation.  Les  moyens  321  de  commutation  peuvent 
occuper  successivement  les  deux  positions  suivantes  : 

une  position  fermée,  dite  de  réglage,  dans  laquelle 
ils  relient  les  moyens  34  de  maintien  aux  moyens 
31  de  polarisation,  de  façon  que  les  moyens  34  de 
maintien  acquièrent  la  tension  de  polarisation  four- 
nie  par  les  moyens  31  de  polarisation  ; 
une  position  ouverte,  dite  de  fonctionnement,  dans 
laquelle  ils  isolent  les  moyens  34  de  maintien  des 
moyens  31  de  polarisation,  les  moyens  34  de  main- 
tien  fournissant  aux  moyens  33  de  génération  la 
tension  de  polarisation  préalablement  acquise,  de 
façon  que  les  moyens  33  de  génération  génèrent 
au  moins  une  impulsion  de  courant  à  faible  bruit. 

[0046]  De  cette  façon,  en  phase  de  réglage  (c'est-à- 
dire  lorsque  les  moyens  321  de  commutation  sont  en 
position  fermée)  les  moyens  34  de  maintien  permettent 
d'enregistrer  et  de  conserver  en  mémoire  la  tension  de 
polarisation.  C'est  cette  tension  de  polarisation  qui  per- 
met  la  commande  des  moyens  33  de  génération  d'im- 
pulsion  de  courant.  Ainsi,  si  les  moyens  34  de  maintien 

25 
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appliquent  la  tension  de  polarisation  en  entrée  du  tran- 
sistor  T2,  cela  provoque  l'apparition  d'un  courant  de  sor- 
tie  au  niveau  du  drain  de  ce  transistor  T2.  Cela  permet 
de  générer  une  impulsion  de  courant. 
[0047]  Lorsque  ces  moyens  321  de  commutation  sont 
en  position  ouverte,  les  moyens  34  de  maintien  et  les 
moyens  33  de  génération  se  retrouvent  déconnectés 
des  moyens  31  de  polarisation.  De  cette  manière,  les 
moyens  33  de  génération  peuvent  générer  une  ou  plu- 
sieurs  impulsions  de  courant  non  entachées  de  bruit 
provenant  des  sources  313  et  314  de  courant  de  bruit 
du  transistor  T1  et  de  la  source  de  courant. 
[0048]  Lorsque  les  moyens  322a,  322b  de  commuta- 
tion  respectivement  se  ferment  et  s'ouvrent,  la  tension 
d'alimentation  est  appliquée  en  entrée  de  la  grille  du 
transistor  T2  qui  devient  bloqué  et  ne  laisse  plus  le  cou- 
rant  passer.  En  d'autres  termes,  le  courant  du  drain  du 
transistor  T2  s'annule  et  provoque  le  retour  à  zéro  du 
courant  de  sortie.  Ce  fonctionnement  est  entretenu  grâ- 
ce  à  la  commutation  alternée  des  moyens  322a  et  322b 
de  commutation  à  la  fréquence  des  impulsions  de  cou- 
rant  voulue. 
[0049]  Les  moyens  321  ,  322a  et  322b  de  commuta- 
tion  comprennent  avantageusement  chacun  un  transis- 
tor  de  commutation. 
[0050]  Il  est  clair  qu'au  bout  d'un  certain  temps,  les 
moyens  34  de  maintien  s'étant  déchargés,  ne  présen- 
tent  plus  la  tension  de  polarisation  à  ses  bornes  et  donc 
un  rafraîchissement  peut  être  nécessaire  en  réitérant  la 
phase  de  réglage. 
[0051]  Ces  moyens  34  de  maintien  comprennent 
avantageusement  au  moins  un  élément  capacitif. 
[0052]  Il  est  à  noter  que  cette  structure  de  base  de 
type  à  miroir  de  courant  commuté  peut  être  dédoublée, 
de  façon  connue  de  l'homme  du  métier,  de  façon  à  pou- 
voir  générer  des  impulsions  de  courant  positives  et/ou 
des  impulsions  de  courant  négatives. 
[0053]  On  présente  maintenant,  en  relation  avec  le 
schéma  de  la  figure  4,  un  second  mode  de  réalisation 
d'un  dispositif  selon  l'invention  de  génération  d'impul- 
sions  de  courant. 
[0054]  De  façon  classique,  un  dispositif  de  génération 
d'impulsions  de  courant  comprend  des  moyens  41  de 
polarisation  et  des  moyens  43  de  génération  d'impul- 
sions  de  courant.  Ces  moyens  41  de  polarisation  déli- 
vrent  une  tension  de  polarisation  aux  moyens  43  de  gé- 
nération  d'impulsions  de  courant  via  des  moyens  421 
de  commutation.  Dans  ce  second  mode  de  réalisation 
d'un  dispositif  de  génération  d'impulsions  de  courant, 
les  moyens  41  de  polarisation  et  les  moyens  43  de  gé- 
nération  forment  ensemble  une  structure  de  base  à 
source  de  courant  cascodée. 
[0055]  Egalement  de  façon  classique,  les  moyens  41 
de  polarisation  comprennent  des  moyens  311  de  créa- 
tion  de  courant  et  une  source  312  de  courant  décrits 
pour  le  premier  mode  de  réalisation.  De  même,  ces  élé- 
ments,  à  savoir  le  transistor  MOS  T-,  et  la  source  312 
de  courant,  présentent  eux-mêmes  des  éléments  para- 

sites  qui  génèrent  respectivement  une  source  314  de 
courant  de  bruit  du  transistor  T-,  et  une  source  313  de 
courant  de  bruit  de  la  source  312  de  courant.  Cepen- 
dant,  selon  le  second  mode  de  réalisation  de  la  présente 

s  invention,  la  grille  et  le  drain  du  transistor  T-,  sont  reliés. 
[0056]  Toujours  de  façon  classique,  les  moyens  43  de 
génération  comprennent  des  moyens  431  et  432  de 
création  de  courant  ainsi  que  des  moyens  421  et  422 
de  commutation.  Les  moyens  431  de  création  de  cou- 

10  rant  peuvent  être  un  transistor  MOS  T2  commandé  en 
tension.  De  même,  les  moyens  432  de  création  de  cou- 
rant  peuvent  également  être  un  transistor  MOS  T3.  La 
grille  du  transistor  T2  est  reliée  aux  moyens  421  de  com- 
mutation.  La  souce  de  ce  même  transistor  T2  est  reliée 

15  à  la  tension  d'alimentation.  Le  drain  du  transistor  T2  est 
relié,  d'une  part  à  la  source  de  ce  transistor  T3,  et  d'autre 
part,  aux  moyens  422  de  commutation.  La  grille  du  tran- 
sistor  T3  est  reliée  à  une  source  d'alimentation  en  ten- 
sion  continue  délivrant  une  tension  de  polarisation.  La 

20  sortie  de  ce  dispositif  de  génération  d'impulsions  de 
courant  s'effectue  sur  le  drain  de  ce  transistor  T3. 
[0057]  Selon  l'invention,  le  dispositif  de  génération 
d'impulsions  de  courant  comprend  en  outre  des  moyens 
44  de  maintien  de  la  tension  de  polarisation,  reliés  d'une 

25  part  aux  moyens  43  de  génération,  et  d'autre  part,  via 
des  moyens  421  de  commutation,  aux  moyens  41  de 
polarisation.  Les  moyens  421  de  commutation  peuvent 
occuper  successivement  les  deux  positions  suivantes  : 

30  -  une  position  fermée,  dite  de  réglage,  dans  laquelle 
ils  relient  les  moyens  44  de  maintien  aux  moyens 
41  de  polarisation,  de  façon  que  les  moyens  44  de 
maintien  acquièrent  la  tension  de  polarisation  four- 
nie  par  les  moyens  41  de  polarisation  ; 

35  -  une  position  ouverte,  dite  de  fonctionnement,  dans 
laquelle  ils  isolent  les  moyens  44  de  maintien  des 
moyens  41  de  polarisation,  les  moyens  44  de  main- 
tien  fournissant  aux  moyens  43  de  génération  la 
tension  de  polarisation  préalablement  acquise,  de 

40  façon  que  les  moyens  43  de  génération  génèrent 
au  moins  une  impulsion  de  courant  à  faible  bruit. 

[0058]  Lorsque  les  moyens  421  de  commutation  sont 
en  position  fermée,  les  moyens  44  de  maintien  enregis- 

45  trent  la  tension  de  polarisation  appliquée  à  ses  bornes. 
De  cette  manière,  une  fois  que  les  moyens  421  de  com- 
mutation  sont  en  position  ouverte,  la  tension  de  polari- 
sation  maintenue  aux  bornes  des  moyens  44  de  main- 
tien  est  appliquée  en  entrée  du  transistor  T2.  Cela  a  pour 

50  effet  que  le  transistor  T2  laisse  passer  le  courant  qui  se 
retrouve  en  sortie  au  niveau  du  drain  de  ce  transistor 
T2.  La  grille  du  transistor  T3  étant  connectée  à  la  tension 
de  polarisation,  si  les  moyens  422  de  commutation  sont 
ouverts,  le  transistor  T3  devient  passant.  Cela  provoque 

55  une  montée  de  courant  en  sortie  au  niveau  du  drain  du 
transistor  T3.  Lorsque  les  moyens  422  de  commutation 
se  ferment,  le  transistor  T3  passe  en  mode  bloqué.  Il 
s'ensuit,  en  sortie,  une  retombée  du  courant. 
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[0059]  De  cette  manière,  une  impulsion  de  courant 
est  générée.  La  génération  d'une  deuxième  impulsion 
de  courant  est  réalisée  grâce  à  une  nouvelle  fermeture 
et  ouverture  des  moyens  422  de  commutation.  Ainsi,  un 
train  d'impulsions  de  courant  est  généré  au  rythme  des 
commutations  de  ces  moyens  422  de  commutation. 
[0060]  Une  telle  structure  de  base  peut  également 
être  dédoublée,  de  façon  connue  de  l'homme  du  métier, 
pour  générer  des  impulsions  positives  et/ou  négatives. 
[0061]  Comme  pour  le  premier  mode  de  réalisation 
de  la  présente  invention,  les  moyens  421  et  422  de  com- 
mutation  comprennent  au  moins  un  transistor  de  com- 
mutation  et  les  moyens  44  de  maintien  comprennent  au 
moins  un  élément  capacitif.  Il  convient  de  noter  que  les 
moyens  44  de  maintien  peuvent  également  être  consti- 
tués  au  moins  en  partie  par  la  capacité  de  grille  du  tran- 
sistor  MOS  T2  compris  dans  les  moyens  431  de  géné- 
ration.  Cela  présente  l'avantage  de  faire  l'économie  d'au 
moins  un  composant,  car  aucun  élément  supplémentai- 
re  n'est  à  rajouter. 
[0062]  Il  est  clair  qu'un  rafraîchissement  de  la  tension 
de  polarisation  aux  bornes  des  moyens  44  de  maintien 
peut  être  opéré  notamment  lors  d'une  décharge  impor- 
tante  par  exemple  de  l'élément  capacitif  de  ces  moyens 
44  de  maintien. 
[0063]  Selon  une  variante  avantageuse,  lorsque  les 
moyens  421  de  commutation  sont  constitués  d'un  tran- 
sistor  de  commutation,  ils  comprennent  au  moins  une 
résistance  45  de  filtrage  montée  en  parallèle  sur  ce  tran- 
sistor.  C'est-à-dire  que  cette  résistance  45  de  filtrage  se 
trouve  connectée  entre  le  drain  et  la  source  du  transistor 
de  commutation.  Cela  permet,  par  association  de  la  ré- 
sistance  45  avec  l'élément  capacitif  des  moyens  44  de 
maintien,  de  créer  un  filtre  passe-bas,  filtrant  de  cette 
manière,  les  bruits  générés  par  les  sources  313  et  314 
de  courant  de  bruit.  En  outre,  la  valeur  relativement  pe- 
tite  de  la  résistance  45  (10  fois  inférieure  par  exemple 
à  celle  de  Rdsoff  du  transistor  de  commutation)  permet 
également  de  réduire  la  valeur  de  la  résistance  équiva- 
lente  de  ces  deux  résistances  en  parallèle.  En  consé- 
quence,  le  courant  en  sortie  du  transistor  augmente  plus 
en  intensité  que  si  la  résistance  45  de  filtrage  n'est  pas 
présente.  Cela  a  pour  effet  de  diminuer  le  nombre  d'im- 
pulsions  nécessaires  à  l'obtention  d'une  impulsion  de 
courant  ayant  une  amplitude  fixe  et  égale  à  celle  des 
impulsions  de  courant  du  train  d'impulsions  de  courant 
établi  tel  qu'illustré  en  figure  5. 
[0064]  On  présente  maintenant,  en  relation  avec  le 
schéma  de  la  figure  5,  un  train  d'impulsions  de  courant 
généré  par  la  variante  (adjonction  d'une  résistance  45 
de  filtrage  en  parallèle  sur  les  moyens  421  de  commu- 
tation)  de  la  figure  4. 
[0065]  Un  train  54  établi  d'impulsions  de  courant  non 
entachés  de  bruit  est  généré  par  exemple  grâce  à  la  va- 
riante  décrite  précédemment.  Ce  train  54  établi  d'impul- 
sions  de  courant  présente  une  amplitude  l0  ainsi  qu'une 
période  T  imposée  par  le  rythme  des  moyens  422  de 
commutation  (cf  figure  4).  Pour  parvenir  à  ce  train  54 

établi  d'impulsions  de  courant,  une  zone  de  transition 
51  est  nécessaire.  Une  telle  zone  de  transition  51  cor- 
respond  à  une  montée  progressive  des  amplitudes  des 
impulsions  de  courant  situées  dans  cette  zone  51  .  Ainsi, 

s  une  première  impulsion  52  de  courant  et  une  deuxième 
impulsion  53  de  courant  présentent  respectivement  une 
amplitude  I-,  et  l2  différentes  de  celle  du  train  54  établi 
d'impulsions  de  courant  l0. 
[0066]  Selon  la  variante  avantageuse  de  la  présente 

10  invention  décrite  plus  haut  (ajout  d'une  résistance  45 
dans  les  moyens  421  de  commutation),  on  diminue  le 
nombre  d'impulsions  de  courant  52  et  53  nécessaires  à 
l'établissement  de  l'amplitude  du  train  54  d'impulsions 
de  courant. 

75  [0067]  Un  dispositif  de  génération  d'impulsions  de 
courant  àfaible  bruit,  selon  l'invention,  peut  être  compris 
dans  l'étage  de  sortie  d'un  comparateur  de  phase,  lui- 
même  compris  dans  un  synthétiseur  de  fréquence. 
[0068]  Un  tel  dispositif,  selon  l'invention,  peut  par 

20  exemple  être  utilisé  dans  un  terminal  de  radiocommu- 
nication. 
[0069]  Lors  d'une  phase  d'inactivité,  par  exemple  sur 
un  intervalle  de  temps  (pour  "time  slot"  en  anglais)  de 
la  trame  non  destiné  à  la  communication  du  terminal  (via 

25  une  station  de  base  associée  à  la  cellule  dans  laquelle 
il  se  trouve),  les  moyens  321  ou  421  de  commutation 
peuvent  être  dans  la  position  de  réglage  (position  fer- 
mée). 
[0070]  Lors  d'une  phase  d'activité,  par  exemple  lors 

30  d'une  phase  de  réception  et/ou  émission,  ces  moyens 
321  ou  421  de  commutation  peuvent  être  dans  la  posi- 
tion  de  fonctionnement  (position  ouverte). 

20 

25 

30 

35  Revendications 

1  .  Dispositif  de  génération  d'impulsions  de  courant,  du 
type  comprenant  des  moyens  (33)  de  génération 
d'impulsions  de  courant  et  des  moyens  (31  )  de  po- 

40  larisation,  fournissant  une  tension  de  polarisation 
auxdits  moyens  (33)  de  génération, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  com- 
prend  en  outre  des  moyens  (34)  de  maintien  de  la- 
dite  tension  de  polarisation,  reliés  d'une  part  auxdits 

45  moyens  (33)  de  génération  et  d'autre  part,  via  des 
moyens  (321)  de  commutation,  auxdits  moyens 
(31)  de  polarisation, 

et  en  ce  que  lesdits  moyens  (321  )  de  commu- 
tation  peuvent  prendre  successivement  les  deux 

so  positions  suivantes  : 

une  position  fermée,  dite  de  réglage,  dans  la- 
quelle  ils  relient  lesdits  moyens  (34)  de  main- 
tien  auxdits  moyens  (31  )  de  polarisation,  de  fa- 

55  çon  que  lesdits  moyens  (34)  de  maintien  ac- 
quièrent  ladite  tension  de  polarisation  fournie 
par  lesdits  moyens  (31)  de  polarisation  ; 
une  position  ouverte,  dite  de  fonctionnement, 
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dans  laquelle  ils  isolent  lesdits  moyens  (34)  de 
maintien  desdits  moyens  (31)  de  polarisation, 
lesdits  moyens  (34)  de  maintien  fournissant 
auxdits  moyens  (33)  de  génération  ladite  ten- 
sion  de  polarisation  préalablement  acquise,  de 
façon  que  lesdits  moyens  (33)  de  génération 
génèrent  au  moins  une  impulsion  (51)  de  cou- 
rant  à  faible  bruit. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  (31  )  de  polarisation  et  lesdits 
moyens  (33)  de  génération  forment  ensemble  une 
structure  de  base  appartenant  au  groupe 
comprenant  :  un  miroir  de  courant  commuté  et  une 
source  de  courant  cascodée. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  structure  de  base  est  dédoublée,  de 
façon  à  pouvoir  générer  des  impulsions  positives 
et/ou  des  impulsions  négatives. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
(34)  de  maintien  comprennent  au  moins  un  élément 
capacitif. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  lesdits  moyens  (31)  de  polarisation  et 
lesdits  moyens  (33)  de  génération  formant  ensem- 
ble  une  structure  de  base,  éventuellement  dédou- 
blée,  du  type  source  de  courant  cascodée,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  (34)  de  maintien 
sont  constitués  au  moins  en  partie  par  la  capacité 
de  grille  d'un  transistor  MOS  compris  dans  lesdits 
moyens  (33)  de  génération. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
(321,  322a  et  322b;  421,  422)  de  commutation 
comprennent  au  moins  un  transistor  de  commuta- 
tion. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  (321  ;  421)  de  commutation 
comprennent  en  outre  au  moins  une  résistance  (45) 
de  filtrage  montée  en  parallèle  sur  ledit  au  moins  un 
transistor  de  commutation. 

8.  Comparateur  de  phase,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  dispositif  de  génération  d'impulsions  de 
courant  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  a l .  

9.  Synthétiseur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 
comparateur  de  phase  selon  la  revendication  8. 

10.  Utilisation  dans  un  terminal  de  radiocommunication 
d'un  dispositif  de  génération  d'impulsions  de  cou- 

rant  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
7,  lesdits  moyens  (321;  421)  de  commutation  dudit 
dispositif  pouvant  prendre  : 

s  -  ladite  position  de  fonctionnement  lorsque  ledit 
terminal  est  dans  une  phase  d'émission  et/ou 
de  réception  ; 
ladite  position  de  réglage  lorsque  ledit  terminal 
est  dans  une  phase  d'inactivité. 
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